
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40376

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taux
Question écrite n° 40376

Texte de la question

M. Gerard Leonard appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le taux de TVA de 20,6
p. 100 applicable a l'utilisation des installations sportives. Les professionnels concernes soulignent en effet que
ce taux constitue un frein au developpement des activites sportives qui occupent une place importante dans la
vie sociale et sont generatrices d'emploi. Une reflexion etant actuellement engagee sur un projet de reforme
fiscale, il lui demande si un abaissement du taux de TVA a 5,5 p. 100 pour l'utilisation des installations sportives
peut etre etudie afin de repondre aux preoccupations des professionnels concernes, etant souligne que
certaines activites de loisirs beneficient deja de ce taux reduit.

Texte de la réponse

L'application du taux reduit aux operations figurant dans l'annexe H de la sixieme directive ne constitue pour les
Etats membres qu'une simple faculte. Dans le contexte budgetaire actuel, une telle mesure n'apparait pas
comme une priorite.
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